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Gouvernement du Québec

Décret 1028-2000, 30 août 2000
CONCERNANT la nomination de six membres du conseil
d’administration de la Société du Palais des congrès
de Montréal

ATTENDU QUE le paragraphe 3° du premier alinéa de
l’article 5 de la Loi sur la Société du Palais des congrès
de Montréal (L.R.Q., c. S-14.1), modifié par l’article 289
du chapitre 40 des lois de 1999, énonce qu’un conseil
d’administration administre les affaires de la Société et
que ce conseil est composé notamment de cinq à neuf
membres, nommés par le gouvernement pour une période
d’au plus deux ans, dont au moins cinq sont nommés
après consultation des organismes représentatifs du
milieu;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit que chacun des membres du conseil
d’administration demeure en fonction malgré l’expira-
tion de son mandat, jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou
nommé à nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 137-98 du
4 février 1998, monsieur Charles Lapointe et monsieur
Michel Sabourin ont été nommés membres du conseil
d’administration de la Société du Palais des congrès de
Montréal, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de
le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 790-98 du
10 juin 1998, madame Suzanne Lareau et monsieur Serge
Turgeon ont été nommés membres du conseil d’admi-
nistration de la Société du Palais des congrès de Montréal,
que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 137-98 du
4 février 1998, madame Anouk Dansereau et monsieur
Raymond St-Pierre ont été nommés membres du conseil
d’administration de la Société du Palais des congrès de
Montréal, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à leur remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration de la Société du Palais
des congrès de Montréal, pour un mandat de deux ans à
compter des présentes:

— monsieur Pavel Hamet, directeur de la recherche,
Centre hospitalier de l’Université de Montréal;

— monsieur Charles Lapointe, président-directeur
général, Office des congrès et du tourisme du grand
Montréal – Tourisme Montréal;

— madame Suzanne Lareau, présidente-directrice
générale, Le Tour de l’île de Montréal;

— monsieur Michel Sabourin, professeur titulaire,
Université de Montréal;

— monsieur Serge Turgeon, chroniqueur-journaliste
et comédien, directeur général adjoint du Théâtre du
Rideau Vert;

— monsieur Régis Vigneau, vice-président principal
et secrétaire corporatif, Montréal International;

QUE les personnes nommées aux termes du présent
décret soient remboursées pour les frais de voyage et de
séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions con-
formément aux règles applicables aux membres d’orga-
nismes et arrêtées par le gouvernement par le décret
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34788

Gouvernement du Québec

Décret 1029-2000, 30 août 2000
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration du Musée du Québec

ATTENDU QUE le Musée du Québec est un musée
national institué en vertu de l’article 2 de la Loi sur les
musées nationaux (L.R.Q., c. M-44);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de cette loi, les affaires du Musée du Québec sont admi-
nistrées par un conseil d’administration de neuf membres,
dont un président, nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 7 de cette loi, un membre est nommé après consulta-
tion du milieu de l’éducation;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9
de cette loi, les membres du conseil d’administration du
Musée du Québec, autres que le président, sont nommés
pour un mandat n’excédant pas trois ans;
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ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 9
de cette loi, un membre ne peut être nommé pour plus de
deux mandats consécutifs;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette loi, à
l’expiration de son mandat, un membre demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou nommé à
nouveau et une vacance parmi les membres est comblée
en suivant le mode prescrit pour la nomination du membre
à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1138-97 du
3 septembre 1997, monsieur Gilles Taillon était nommé
membre du conseil d’administration du Musée du Québec
pour un mandat de trois ans, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été
effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE madame Nicole Lafleur, directrice générale,
Cégep de Lévis-Lauzon, soit nommée membre du conseil
d’administration du Musée du Québec, pour un mandat
de trois ans à compter des présentes;

QUE le premier alinéa du dispositif du décret
numéro 2791-84 du 19 décembre 1984 concernant le
traitement, les honoraires et les allocations des membres
d’un musée ne s’applique pas à la personne nommée
membre du conseil d’administration du Musée du Québec
en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 1030-2000, 30 août 2000
CONCERNANT le refus de délivrer un certificat d’auto-
risation à Transport D.S.G. inc. pour la réalisation du
projet d’agrandissement d’un dépôt de matériaux secs
sur les lots P-189-2, P-190, P-192-1, P-193 et P-194
du cadastre de la Paroisse de Sainte-Rosalie

ATTENDU QUE la Loi sur l’établissement et l’agran-
dissement de certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. E-13.1) soumet à la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement prévue à
la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de

l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) les projets d’établisse-
ment ou d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement
sanitaire ou d’un dépôt de matériaux secs au sens du
Règlement sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, c. Q-2,
r. 14) et ses modifications subséquentes;

ATTENDU QUE Transport D.S.G. inc. a l’intention
d’agrandir son dépôt de matériaux secs sis sur les
lots P-189-2, P-190, P-192-1, P-193 et P-194 du cadastre
de la Paroisse de Sainte-Rosalie;

ATTENDU QUE Transport D.S.G. inc. a déposé auprès
du ministre de l’Environnement, le 1er décembre 1993,
un avis de projet conformément aux dispositions de
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE la Loi portant interdiction d’établir ou
d’agrandir certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. I-14.1) interdit, depuis le 1er décembre 1995,
l’établissement ou l’agrandissement de certains lieux
d’enfouissement sanitaire, de certains dépôts de maté-
riaux secs et de certains incinérateurs de déchets solides;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 3 de la Loi
portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux
d’élimination de déchets, tout projet d’établissement ou
d’agrandissement de dépôts de matériaux secs pour lequel
il y a eu, avant le 1er décembre 1995, dépôt de l’avis
exigé par l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement n’est pas visé par cette interdiction;

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) et ses modifica-
tions subséquentes;

ATTENDU QUE Transport D.S.G. inc. a déposé auprès
du ministre de l’Environnement et de la Faune, le 23 jan-
vier 1995, une étude d’impact sur l’environnement con-
cernant son projet conformément aux dispositions de
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre de l’Environnement et de la
Faune, le 27 avril 1995, conformément aux dispositions
de l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a franchi l’étape
d’information et de consultation publiques prévue par le
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques, des demandes d’audience publi-
que ont été adressées au ministre de l’Environnement et
de la Faune relativement à ce projet;


